
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 15 FÉVRIER 2020 

PREMIÈRE SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L’an DEUX MIL VINGT, le SAMEDI 15 FÉVRIER, à 09 h 13, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en première séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation légale 
du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code général des 
Collectivités territoriales (séance clôturée à 10 h 16). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 

ANNETTE Gilbert/ LOWINSKY Jacques/ ORPHÉ Monique/ FRANÇOISE Gérard/ ADAME Brigitte/ 
HOAREAU Jean-François/ CLAIN Claudette/ FONTAINE Gabrielle/ BELDA David/ PESTEL René 
Louis/ ISIDORE Marylise/ DELORME Éric/ ANDAMAYE Marie-Annick/ CHOPINET Gérard/ 
KICHENIN Virgile/ BOMMALAIS Geneviève/ EUPHRASIE Didier/ LESCAT Michel/ SUDNIKOWICZ 
Christiane/ ASSABY Maximilien/ MARCHAU Jean-Pierre/ MAMODE Nourjhan/ HUMBLOT Nicole/ 
JAVEL François/ NAILLET Philippe/ BARDINOT Sonia/ BAREIGTS Éricka/ ARLANDON Corine/ 
MÉLADE Thierry/ SILOTIA William/ BÉLIM Audrey/  FOURNEL Dominique/ ANILHA Fernande/ 
HOARAU Serge/ DOKI-THONON Lisianne/ HUBERT Richenel/ TÉCHER Régis/ LATRA Sylvie/ 
JEAN-PIERRE Philippe/ HO-SHING Cynthia 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Pour toute la durée de la séance 

MAILLOT Gérald par KICHENIN Virgile 
VÉLOUPOULÉ MERLO Nalini par HOAREAU Jean-François 
VOLIA-GARNIER Laetitia par LOWINSKY Jacques 
LOYHER Jeanne par JAVEL François 
 

À son départ (10 h 10 / Rapport n° 20/1-026) 

BAREIGTS Éricka par ASSABY Maximilien 
 
Les membres présents, au nombre de 40 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 MÉLADE Thierry (lien de parenté) bénéficiaire de bourse de voyage Rapport n° 20/1-004 
     

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 20/1-005 
     

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 20/1-007 

 
SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion 
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 ÉLUS INTÉRESSÉS (suite) 
 

 ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 20/1-008 
     

 ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 20/1-014 

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 

HUBERT Richenel 
sorti de 09 h 27 

à 09 h 43 
du Rapport n° 20/1-002 
au Rapport n° 20/1-011 

BAREIGTS Éricka partie à 10 h 10 au Rapport n° 20/1-026 

 
 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 24 FÉVRIER 2020 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 40 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / DAGPM Séance du samedi 15 février 2020 
 Rapport n° 20/1-007 
 
OBJET ZHRI du Butor 
 CRAC 2018 
 

 
 
 
 
I CONTEXTE ET PROGRAMME DE L’OPERATION  
 
Conformément à l’article 14 de la convention d’études et de réalisation approuvée par le Conseil 
municipal en séance du 24 septembre 1986, signée le 26 septembre 1986 (reçue en Préfecture le 
24 mars 1987), la SEDRE transmet à la collectivité le Compte rendu annuel au Concédant (CRAC) 
et le bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
 

OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 

L’opération de la ZRHI du Butor a été engagée financièrement et administrativement par 
déclaration d’insalubrité du bidonville du Butor du 21 septembre 1982, déclaration d’utilité publique 
pour les acquisitions foncières du 29 mars 1984 et convention d’études RHI confiée par la 
Commune à la SEDRE par Délibération du 26 septembre 1985. 
 
Dans le cadre de l’étude de faisabilité réalisée en 1986, 86 familles à reloger ont été recensées. 
 
Pour ce faire, la SEDRE a acquis le foncier et a élaboré le projet social de relogement en étroite 
relation avec la population du quartier. 
 
 

PROGRAMME REALISE A CE JOUR 
 

En juillet 1988, le premier immeuble « Piranhas » est terminé et accueille 24 familles, suivi par les 
autres immeubles « Piranhas » (24 logements) et « Casse-Pierre » (42 logements). 
 
Une troisième opération de Logements Locatifs Sociaux (« Butor » - 69 LLTS), également réalisée 
par la SEDRE en 2001, est venue compléter l’offre sur le secteur. 
 
Cette première phase RHI étant terminée, il convenait de poursuivre l’urbanisation du secteur.  
 
C’est ce qui a été engagé avec la réhabilitation du séchoir à tabac et qui s’est poursuivi avec des 
opérations immobilières, dont 41 logements locatifs très sociaux et commerces réalisés en 2013 
par la SEDRE à travers « Les Comptoirs du Butor ». Cette dernière opération a permis notamment 
le relogement de quelques familles issues des opérations « Piranhas » et « Casse-Pierre ». 

 
La convention confiée à la SEDRE doit s’achever le 23 mars 2020. Les actions qui restent à mener 
sur le secteur se feront dans le cadre du projet PRUNEL (Programme de Renouvellement urbain 
Nord Est Littoral). 
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II BILAN PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
 

 
 
 
Entre le CRAC 2017 validé et le CRAC 2018, les dépenses et les recettes sont en hausse de 
7 029 465 € HT. 
 
Cette augmentation est due à une présentation différente du bilan intégrant la cession à la 
commune en fin d’opération des terrains maitrisés par la SEDRE qui n’ont pas été commercialisés.  
 
Le prix de cession évalué à 7 482 000 € HT dans le CRAC 2018 (sur la base d’une estimation des 
domaines de 2018 (à hauteur de 870 €/m2) génère un boni provisoire de 7 008 455 €. Le montant 
définitif du prix de cession sera déterminé en fonction de l’avis des domaines et de la surface 
exacte à céder qui sera précisée dans le cadre des régularisations foncières.  
 
Cette présentation d’ordre fiscale n’entraine pas d’autres incidences pour l’opérateur et le 
concédant. 
 
La participation communale reste donc inchangée par rapport à celle présentée dans le CRAC 
2016-2017 approuvé soit 3 322 094 € HT.  
  

BILAN AU

01/01/2018 ECARTS

(CRAC 2016-2017) 

(€ HT)
(€ HT)

Etudes générales 340 415 351 775 11 360

Terrains et  frais annexes 4 417 457 4 426 627 9 170

Travaux et honoraires 1 998 502 1 998 502 0

Frais financiers 1 392 379 1 392 378 -1

Frais généraux 475 184 475 665 481

Autres dépenses 213 852 7 222 307 7 008 455

8 837 789 15 867 254 7 029 466

Cessions de terrains 4 131 279 11 149 537 7 018 258

Subventions et participa- 4 330 201 4 330 201 0

 - tions

Autres recettes 376 310 387 516 11 206

8 837 789 15 867 254 7 029 467

Dans le cadre de ce bilan , il y a une augmentation des dépenses liée au 
boni d'opération dégagé avec la cession à la commune des terrains non 

commercialisés  en fin de concession.

Dans le cadre de ce bilan , il y a une augmentation des recettes dues aux 
cessions de terrains au concédant en fin de concession.

RECETTES

TOTAL RECETTES

 ANALYSE DES ECARTS

DEPENSES

TOTAL DEPENSES

RUBRIQUES
BILAN AU

31-12-2018

(CRAC 2018) (€ HT)
COMMENTAIRES
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III AVANCEMENT DE L’OPERATION EN 2018 
 

 
 
 
En prévision de la clôture de l’opération, l’année 2018 a fait l’objet de très peu de mouvements 
financiers. 
  

janv-18 déc-18

DEPENSES

1/ FRAIS D'ETUDES 340 415 € 351 775 € 334 975 € 16 800 €

2/ TERRAINS 4 417 457 € 4 426 627 € 4 417 827 € 8 800 €

3/ TRAVAUX 1 998 502 € 1 998 502 € 1 998 502 € 0 €

4/ FRAIS FINANCIERS 1 392 379 € 1 392 378 € 1 392 378 € 0 €

5/ FRAIS GENERAUX 475 184 € 475 665 € 435 352 € 40 312 €

6/ AUTRES DEPENSES 213 852 € 7 222 307 € 208 852 € 7 013 455 €

TOTAL DES DEPENSES 8 837 789 € 15 867 254 € 8 787 887 € 7 079 367 €

RECETTES

7/ CESSIONS DE TERRAINS 4 131 279 € 11 149 537 € 3 667 537 € 7 482 000 €

8/ SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 4 330 201 € 4 330 201 € 4 330 201 € 0 €

Subventions 1 008 106 € 1 008 106 € 1 008 106 € 0 €

Participations Collectivité 3 322 095 € 3 322 094 € 3 322 094 € 0 €

9/ AUTRES RECETTES 376 310 € 387 516 € 342 650 € 44 867 €

TOTAL DES RECETTES 8 837 789 € 15 867 254 € 8 340 388 € 7 526 867 €

PREVISIONS

TOTAL DES 

REALISATIONS 

AU 31 DEC 2018

RHI DU BUTOR
 BILAN SYNTHETIQUE

COMPTES DE L'OPERATION 

D'AMENAGEMENT

DERNIER 

BILAN 

APPROUVE

BILAN 

ACTUALISE

T

O

T

A

L 
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IV PERSPECTIVES DE L’OPERATION EN 2019 et 2020 
 

 
 
 

Les dépenses prévisionnelles  
 

Elles sont principalement liées au boni d’opération versé au concédant en fin d’opération. 
 

Les recettes prévisionnelles  
 

Elles sont principalement liées à la cession à la collectivité en fin de concession du foncier SEDRE 
aménagé dans le cadre de la concession et non commercialisé. 
 
 

Au vu de ces informations, je vous demande d’approuver : 
 

1° le CRAC 2018 de la ZHRI du Butor, notamment les éléments suivants : 
  

- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et recettes à 15 867 254 € HT ; 
- la participation de la Ville qui reste inchangée ; 
- les dépenses et recettes de l’année 2018 ainsi que le prévisionnel pour 2019 et 2020 ; 
- les objectifs opérationnels de l’année 2019, les dépenses et recettes afférentes ; 

 

2° de m’autoriser à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 
 

 
  

Prévisions N+1 Prévisions N+2

DEPENSES

Frais d’études                  16 800 €                          -   € 

Acquisitions et frais sur acquisitions                           -   €                          -   € 

Participations et taxes                    4 400 €                   4 400 € 

Travaux principaux                           -   €                          -   € 

Frais financiers sur emprunt                           -   €                          -   € 

Frais et Produits fin CT                           -   €                          -   € 

Autres dépenses rémérées                    3 000 €           7 010 455 € 

Sous Total                  24 200 €           7 014 855 € 

Rémunération prestataire                        312 €                          -   € 

Honoraires société clôture opération                           -   €                40 000 € 

Sous Total honoraires                        312 €                40 000 € 

TOTAL DEPENSES                  24 512 €           7 054 855 € 

RECETTES

Cessions à la collectivité                           -   €           7 482 000 € 

Cessions                           -   €                          -   € 

Apport en nature foncier ville                           -   €                          -   € 

Participation ville                           -   €                          -   € 

Subventions Etat                           -   €                          -   € 

Subventions                           -   €                          -   € 

Autres participations                           -   €                          -   € 

Produits financiers                          97 €                      103 € 

Produits divers                  35 000 €                   9 667 € 

TOTAL RECETTES                  35 097 €           7 491 770 € 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 15 février 2020 
 Délibération n° 20/1-007 
 
OBJET ZHRI du Butor 
 CRAC 2018 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L. 311-1, R. 311-2 et R. 311-5 ; 
 
Vu la Délibération du Conseil municipal en séance du 24 septembre 1986 portant approbation de 
la convention d’étude et de réalisation pour la Résorption de l’Habitat insalubre du Butor ; 
 
Vu la Délibération du Conseil municipal en séance du 16 décembre 1989 portant extension du 
périmètre de la RHI ; 
 
Vu la Délibération n° 05/1-07 du Conseil municipal en séance du 22 mars 2007 portant 
approbation de l’avenant n° 5 à la convention d’études et de la réalisation de la RHI du Butor 
relative à la prolongation de la convention jusqu’au 23 mars 2010 ; 
 
Vu la Délibération n° 08/9-24 du Conseil municipal en séance du 13 décembre 2008 portant 
approbation du CRAC 2007 ; 
 
Vu la Délibération n° 09/6-35 du Conseil municipal en séance du 14 novembre 2009 portant 
approbation du CRAC 2008 ; 
 
Vu la Délibération n° 10/1-33 du Conseil municipal en séance du 27 février 2010 portant 
approbation de l’avenant n° 6 à la convention d’études et de la réalisation de la RHI du Butor 
relative à la prolongation de la convention jusqu’au 23 mars 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 10/6-44 du Conseil municipal en séance du 20 novembre 2010 portant 
approbation du CRAC 2009 ; 
 
Vu la Délibération n° 11/8-37 du Conseil municipal en séance du 17 décembre 2011 portant 
approbation du CRAC 2010 ; 
 
Vu la Délibération n° 12/7-37 du Conseil municipal en séance du 15 décembre 2012 portant 
approbation du CRAC 2011 ; 
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Vu la Délibération n° 13/2-45 du Conseil municipal en séance du 27 avril 2013 portant approbation 
de l’avenant n° 7 à la convention d’études et de la réalisation de la RHI du Butor relative à la 
prolongation de la convention jusqu’au 23 mars 2016 ; 
 
Vu la Délibération n° 13/7-28 du Conseil municipal en séance du 16 décembre 2013 portant 
approbation du CRAC 2012 ; 
 
Vu la Délibération n° 14/8-30 du Conseil Municipal en séance du 13 décembre 2014 portant 
approbation du CRAC 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 15/6-18 du Conseil municipal en séance du 23 novembre 2015 portant 
approbation du CRAC 2014 et de l’avenant n° 8 à la convention d’études et de la réalisation de la 
RHI du Butor relative à la prolongation de la convention jusqu’au 23 mars 2019 ; 
 
Vu la Délibération n° 16/4-25 du Conseil municipal en séance du 25 juin 2016 portant approbation 
du CRAC 2015 ; 
 
Vu la Délibération n° 18/4-47 du Conseil municipal en séance du 21 septembre 2018 portant 
approbation du CRAC 2016-2017 ; 
 
Vu la Délibération n° 19/1-18 du Conseil municipal en séance du 22 février 2019 portant 
approbation de l’avenant n° 9 à la convention d’études et de la réalisation de la RHI du Butor 
relative à la prolongation de la convention jusqu’au 23 mars 2020 et à l’intégration d’une 
rémunération de clôture ; 
 
Vu le RAPPORT N°20/1-007 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame ORPHÉ Monique - 2ème adjointe au nom des commissions « 
Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le CRAC 2018 de la ZRHI du Butor, notamment les éléments suivants : 
 
• le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 15 867 254 € HT ;  

• la participation de la Ville qui reste inchangée ; 

• les dépenses et recettes de l’année 2018 ainsi que le prévisionnel pour 2019 et 2020 ; 

• les objectifs opérationnels des années 2019 et 2020, les dépenses et les recettes afférentes. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.  
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